
Sikoa : Maintenance des
surpresseurs des résidences

ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP
18 mai 2022

1 — Identification du maître d’ouvrage

SIKOA – SA d’H.L.M de la Guadeloupe

Résidence Vatable

Bat E – 6ème

étage B.P 446

97 164 POINTE A PITRE CEDEX

Tél : 05 90 93 28 00

Fax : 05 90 82 89 28

2 — Type de procédure

Le présent accord-cadre est passé selon la procédure adaptée régie par les
articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.

La consultation fait suite à un appel d’offres infructueux.

3 — Description du marché : Objet du marché .

L’objet de l’accord-cadre porte sur des prestations de maintenance
des surpresseurs des résidences propriété de SIKOA.

Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) fixe le contenu des
prestations.

4 — Critères de sélection des candidatures :

Capacités économiques et financières :

Ces  capacités  seront  examinées  au  regard  de  l’évolution  du  chiffre

https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/sikoa-maintenance-des-surpresseurs-des-residences/
https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/sikoa-maintenance-des-surpresseurs-des-residences/


d’affaires établi sur des prestations identiques à celles du présent marché
sur les trois dernières années. Le chiffre d’affaires des candidats ayant
moins  de  trois  années  d’existence  sera  apprécié  à  compter  de  leur
création.

Tout en veillant au respect du principe de la liberté d’accès à la commande
publique,  SIKOA vérifiera  l’aptitude  du  candidat  à  assumer  le  risque
financier au regard du montant du présent marché et de son objet.

Capacités techniques et professionnelles

Ces capacités seront examinées au regard, des références produites par
les candidats, de leur effectif moyen annuel et de leurs moyens matériels.
Il  s’agit  de  s’assurer  de  l’expertise  du  candidat  et  de  son  antériorité
professionnelle.

5 — Jugement des offres :

Critères et sous-critères

Prix des prestations forfaitaires

La note correspondant au critère prix sera définie selon le mode de calcul
suivant :

Offre la moins disante /offre analysée x coefficient de pondération

L’offre comprend la redevance annuelle et le coût de la GMAO.

La note maximale est de 60 points.

Pondération 60%

Valeur Technique :

La valeur technique de l’offre sera appréciée au regard des sous-critères
suivants :

– pertinence de l’organisation (20)

– Pertinence du mode opératoire des prestations de maintenance et de
leur périodicité (15)



– Pertinence du logiciel de GMAO (5)

La note maximale de 40 points.

Pondération 40%

Critères et sous-critères Pondération

6 — Dossier de consultation des entreprises :

Le dossier de consultation des entreprises est disponible gratuitement en
accès direct non restreint et complet :

http://www.achatpublic.com

Référence : Maintenance entretien des surpresseurs

7 — Date limite et lieu de réception des offres :

Les offres sont à déposer sur le site impérativement avant le mardi 31 mai
2022 à 14h00 (Heure métropole)

11 — Date d’envoi du présent avis Le 18 mai 2022

Le Directeur Général

Jules GOVAL


